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tRENE FOSI 

rocca, «Babilonia papista>>, la manifestazione più solenne e ammaliante. An
che la le~te~atur~ controversistica, co~i~samente _diffusa al_ cli là delle Alpi e 
nelle reg10ru dell Impero, la parnphleusuca, che rmnovava 1 suoi strali anriro
mani in occasione di anni san ti o cli vittorie militari delle arroi cattoliche 39 J· 
p~lemka ~ontro i gcsuiti, avevano fornito ricchi spunti alla letteratura cli ~iag~ 
gw per clisegnare un fosco quadro deli'Italia e di Roma, illuminato tuttavi 
d~a _ris~operta della classicità e dalla pur denigrata cerirnonialità barocca. AJ~ 
tn pr~op1 ch~ ~e~nav~o su Stati ?eU'Impero arrivarono invece a Roma dopo 
essers1 convertlll 111 pama al cattolicesirno ed esser stati, per questa scelta con
f~sion~e,limitati nell'esercizio delle loro funzioni da Assikurationsakte irnpo
su dagli Stiinde e dalla corte in base agli arricoli delle paci cli Westfalia.4o Con 
Roma avevano intessuto una rete cli rapporti epistolari, grazie alla solerte e in
teressata attività di agen ti e residenti che avevano inviato loro notizie della cor
te, del papa, delle coeve vicende politiche, ma soprattutto li avevano informati 
cli scoperte archeologiche e della vivace produzione antiquaria. La loro con
~e~sione ~vev<~ suscita~o flebili sper~ze negli an1bienti curiali circa le possibi
lita effetuve dJ potenz1are la confess10ne cattolica nei loro Stati e tuttavia con 
un'abile clissimuJazione, il ritomo alla fede cattolica era stato sempre celebrato 
come una cooquisra esemplare. TI loro viaggio nella città del papa assumeva 
d~q~e, co~ la funzione sacralizzante dell'awenuta conversione, il significato 
cli un espenenza culturale a lungo preparata, il cui valore politico era, soprat
t~tto a Roma, considerato irrilevante. TI viaggio a Roma costru.i un rapporto 
direno con un mondo - la corte papale e la città - a lungo segnate dai rratti 
negativi della propaganda riformata, veicolando una duratura impronta cultu
rale e artistica che andava ben al cli là del significato della conversione in un 
contesto culturale e politico segnato ormai dalle correnti illuministe. 

39 A questo proposito cfr. I. Fos1, Fasto e decadenza degli anni santi in Storia d'ltalia Annali 
XVI cit. , pp. 777-82 1. ' ' ' 

40 Pcr !a conv~rs~onc di Federico d'Assia-Cassel rinvio n 1. Fos1, Fra tolleranza e intramigenza: 
una co_nv~mone pmrapesca md Settecento, «Qucllen und Forschungen nus italienischen Archiven 
und Btbliotheken», XVU, 1991, pp. 509-547. 
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EXHORTATION, RITUEL, INSTRUCTION: 
LES TROIS TEtviPS DE LA RÉGULATION 
DES IDENTITÉS CONFESSIONNELLES 

(GENÈVE, XVI"-XVIIIe SIÈCLES) 

En tout homme sc rencontrent des appartenances 
multiples qui s'opposent parfois entre elles et le con· 
craignent à des choix déchirants. 

AMIN rviAALOUF, Les identités meurtrières, 
Paris, LGF 2007, p. LO. 

En une sorte de contre-point à une partie des contributions de ce volume, 
qui relèvent le défi d'une analyse de la conversion au plus près de son carac· 
tère d'expérience individuelle, cene contribution se place délibérément dans 
une perspective extérieure. Compte ici moins la dimension intérieure de cette 
expérience, que les modalités mises en œuvre par les institutions ecclésiasti
ques pour prévenir, contenir ou réguler la conversion, comme passage d'une 
identité confessionnelle à l' autre. Il s'agit donc ici d 'examiner le travail de 
constmction et de consolidation des frontières confessionnelles auquel se 
livrent les Églises rivales à l'époque moderne.• À cet égard, il semble que l'on 
puisse distinguer, entre le XVIe siècle et le début du XVIIIe siècle, trois pério
des, en fonction du mode de régulation de ces frontières, qui domine durant 
chacune d'elles. Cene proposition de périoclisation est fondée essentiellement 
sur une analyse des modalités de formation et de régulation de l'identité 
confessionnelle au sein des Églises réformées francophones, celles de G enève 

t Pour quelques synthèses récentes sur le sujet: BENJAMIN J. KAPLAN~ Divided by Fait~: R~li· 
gious Con/lict and tbc Practice o/Toleration in Early Modem Europe, Crunbndgc, Harvard Uruverstty 
Press 2007; KEITII P. LURIA, Sacred Boundaries. Religious Coexistence and Conjlict in Early Mod~m 
France Washington, D.C., The Cntholic University of America Press 2005; dnns une perspecuve 
amhro~ologique: Etbnic Groups ~nd Bormdaries. The Soda! Orgatti<;'!tiot! of Culture Difference, éd. 
par Frederik Barth, Prospect Hetghts, \XIavelnnd Press 1998 (prenuere edmon: 1969). 
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ct de la France en particulier. fonctuellemcnr, ces modalités s , 
avec celles que met en place l'Eglise catholique de F . (' odnr c~mparees 
q 

c - · d' . rance, a m e demo 
u cette peno lSauon pourrait être génc' r- l•'sc'e M . 1J d nt rer · · , · d , <u · a•s e e emeu re ~ 1-

ICI a mre e proposition. A cette fin chaq e , . d ' ormu ee d ' '1 . ' ' u peno en est pas ·malys' d 1 
etat ' mrus restituée à plus gros traits en retenant 1 él , ' . . ce ans e 

d
' - · 1 ' es ements qu• perm 
en caractenser a spécificité. ettenr 

Une pre · ' ' · d · éf< , rmere peno e se Situe grosso modo entre 1540 et 1560 Le É li 
r. ~rmees som alors encore en phase de formation À G ~ . , s g ses 
vm•ste est cerces bien implantée depuis 154 1 ( d .ene~e, la r~forme cal
~cclés i~stiques) , mais il faut se souvenir ue a .optl?n es or onnances 
mcertrune du fait que l'instabilité politi q d sa s!tuau,~n d~me~re encore 
tisans de Jean Calvin contre les 'E-c quedpeGr .u:e Jusqu a la VICtOire des par-

h
, 

1 
. mants e eneve' en 1555 2 E F 

t co og1e calviniste commence ul , _ · n rance, la 
cr des Églises d'obédien al ~e. emcnt a se repandre duranr cene période 

. ce c VImste ne sont progressivem 'd - • ,, 
partir de la fin des années 1550 3 Le fdï 1 ent ressees qua 
ont adhéré aux idées calvinistes. sonts ~r ec~~:: es groupes de croyants qui 

F
ct géographaliquement dispersés. L'ac~•alité rc~~~~~~:~~~~·~:lr;y:rt isoldés 

rance est ors dominée d' ~ , 1 , . • ume e 

d 1
, , un cote, par a repressiOn judiciaire de l'h, , . 

et, e autre, par les martyrs réformés:! eres•e 
Dans ce contexte la · · - 1 -

romande consiste à s;abili~;•o~ne, pour es reformateurs établis en Suisse 
Ont adhêré aux idées réformre'eansstl~ulr nouvelle i,dentité religieuse ceux qui 

e a es armer d une c · 11 . 
confessionnelle L'encadrement 'il ouscJence co ecuve 
t · ' qu s mettent en pla . 1 
•orme de direction spirituelle s p . li , b' ce passe a ors par lille 

. arucu erement •en adaptée à une époque 

1 \YJrUV..\1 G. NIIPIIY, Calvti: and the Co l'd · .t h G New York, Mancbes1er Univ Press 1994. Cmo 1 at:on o, t e et:evan R4om:ation, ~bnchesteret 
thelier. Histoire d'un crmflit d'ide t 't ' ' ~AN GROSSE, L'excmmmmication de Phi/ibm Ber
Genève, SHAG 199.5 («Les Cnhie~;,e3Î.ux pmmeu temps de la Rf/orme genevoùe (1547-1555), 

1 fRANCIS M. HIGMAN Ln di/fi . d {. R :r. • 
Fides 1992; DENIS CROUZET' Ln ~IS/od / {r. t'JOrme en hance: 1520·1565, Genève Labor et 

• DAVID EL v~··z ' . ·b. l.genedse e a e,orme /nmça:se, 1520-1560. Pnris Scdes ,1996 
~ • s..<'$ IIC1ers u roi Ln ft ' . Champ Vallon 1997· WILLIAM E Mo . a~_ :tre protestante des martyrs (152)-1572) Seyssd 

tecr:rh-Cmtury Parle;nmu, Cnmbridg~~~~t~~g:';!J t~e Frene~ Reformation. Heresy Tn'ah by Six: 
GANT, Lumibe des martyrs. fusai mr {;martyre ; u s~;;kr~e~Rt~n;ny p~ 1Ch999: F~K LESTRJN. 

s Sur ln 'direction spirituelle' d 1 . . e;onnes, ans, :unpton 2004. 
·
1 

l'' . É ans e protestanusmc \'Otr: j EAN D B . IT D. . . n ue :e et protestant:sme. tude mr la l~gitimit~ d' d . • . · · ANIEL ENO , :red:o11 sp:-
Calvin direcJeur d'âmes. Contribution à l'histoire }"'la ~~""!'~7. pro!estante, Paris, F. Alcan 1940; Io., 
que DANIELA SoLFAROLI CMtltLOCCJ Ge t M p:ete re~o:rnee, Strnsbourg, Obcrlin 1947 ainsi 
d~ la 'direct lon spiniuettc' des /idèle~ (X'{;;.xf!l1• mT;e ;et:g:euu ~nsla réflexion rrformre ;utour 
d études EHE.SS «Genre ct prnliques relig· , s{ ce; !odcommurucauon prl:sentL-e à ln Journée 
23 mni 2008). teuses 3 3 pcrr c moderne et contemporaine» (Paris, 
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durant laqueUe les communautés réfom1ées en France sont encore peu insti
tutionnalisées, cet encadrement repose sur une relation relativement indivi
dualisée entre le réfonnateur et un fidèle qui est exhorté à témoigner de sa 
'constance' dans la fidélité à la foi réformée, si nécessaire jusqu'au martyre. 
Caractéristique de ce type d'encadrement est la lettre d 'exhortation et de 
consolation adressée à celui qui est privé des moyens de vivre publiquement 
sa foi ou exposé aux persécutions. Alors que son autorité est encore lo in 
d'être reconnue, Calvin entreprend dès 1536 de définir l'attitude que le fidèle 
éclairé par l'Évangile doit adopter vis à vis de l'Église romaine ou lorsqu' il sc 
trouve dans un territoire où il ne peut exprimer sa foi.6 Cet encadrement par 
voie épistolaire s'amplifie progressivement à partir de la seconde moitié des 
années 1540. Si l'on prend, pour établir un ordre de grandeur, la correspon
dance de Calvin, Farel et Viret, en se contentant des lettres publiées dans les 
Calvini opera, on compte entre une et trois lettres d 'exhortation et de conso
lation par an, pour les années 1546 à 1549; à partir de 1552 et jusqu'en 1555, 
on en compte entre cinq et neuf; après un cretL"< en 1556, on en dénombre à 
nouveau entre quatre et dix par an, avec un sommet en 1558 ct 1559 (dix let
tres); dès 1560, le nombre de lettres baisse rapidement.

7 
Ces chiffres ne don

nent pas till reflet absolument exact du volume des lettres adressées par les 
réformateurs de Suisse romande à leurs ouailles, de France principalement.

8 

lls permettent néanmoins de distinguer clairement que l'échange épistolaire 
constitue, en particulier dans les années 1550, un instrument essentiel d'enca
drement des fidèles. De manière tout à fait symptomatique, les lettres sont 
toutes adressées à des individus, en particulier jusqu'en 1551; dès 1552, elles 
sont adressées à la fois à des fidèles isolés et à des groupes de prisonniers pour 
la foi (prisonniers de Lyon en 1552-1553, de Chambéry en 1555); enfill, Cal
vin rédige en 1559 deux lettres collectives aux fidèles de France, qui signalent 

6 j EAN-fRANÇOIS Gll.MONT, J~afl Calvin et fe livre imprimé, Genève, Droz 1997, p. lOt ; 
Ro DOLPIIE PETER ct J.-f. Gn..MONT,Bibliothcca Cafviniana. Les œuvres de Jean Calvin publiées au XVI' 
siècle (désonn:IÎs: 13(.), l, Genève, Droz 1991, pp. 42-43; EuGtNIE OROZ, Calvin ct les nicodi:mites, in 
EAD. , Cbemins de l'hérésie. Textes et doCrJments, 1, Genève, Slntkinc Reprints 1970, pp. 131-tn. 

7 ]oam:ù Calvù:i Opera quae mpcmmt omnia (désormuis: COl, éd. par Guilielmus Bnum, 
Eauardus Cunitz ct Eduardus Reuss, Brunswick et Berlin, Sch,vestSehke et Filium 1863-1900, Xa, 
c. 239-241; Xli. 869, 919, 931, 1031; Xlll, 1084, 1117, 1119, 1203; XIV, 1438, 163 1, 1~2 . 
1679, 1680, 1699, 1700, 1708, 1726, 1746, 1751. 1754, 1776, 1796, 2101; xv. 1911, 1977, 1989. 
2005, 2061, 210.5, 2226, 2257, 231.5, 2316; XVI, 2433, 2715, 27 16, 2772, 2775; >..'VII, 2755, 
2786, 2788, 2848, 28&3, 29t7, 2920, 2926, 2950, 2951, 3009, 3021 , 3050, 3064, 3081, 3082, 
3101, 3102, 3131,3139; ~.3379, 3531,3532; )00(,3748. 

s BERNARD ROUSSEL,]. Calvin conseiller de ses rontemporaù:s: de la rorrcspon~ncc à la légende, 
in Calvin et ses rontemporains. Actes du rolfoque de Paris, 1995, éd. par Olivier Millet, Genève, Droz 
199&, p. 196. 
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que les réformateurs romands ne sont désormais plus seulement en contact 
avec des individus, mais avec une collectivité en voie de se constituer en 
Église. Dans cette situation nouvelle, où les rapports deviennent plus institu
tionnels- rappelons que le premier synode des Églises réformées de France 
date précisément de 1559- la direction spirituelle par le bia.is de la lettre perd 
de son importance en tant qu'instrument d'encadrement des fidèles. 

La lettre ne constitue cependant pas durant la première période le seul 
moyen dont usent les réformateurs installés en Suisse romande pour stabiliser 
les communautés réformées na.issames. Dès le départ, le d.iscours d'exhorta
tion et de consolation qui s'élabore dans les lettres circule également par d'au
tres voies. Comme on le sait, les lettres réd.igées par Calvin en 1536 sont dès 
l'année suivante réunies er publiées à Bâle.9 Dès le début de la décennie su.i 
vante, les presses genevoises impriment régulièrement, sur le modèle de cette 
première publication, d es livres qui se présentent comme des traités ou 
comme des épîtres, et qui déploient le même discours de consolation, d'ex
hortation à la constance et de normalisation des conduites du fidèle vivant 
«entre les papistes» que les lettres. À partir de 1554 s'ajoutent aux traités 
et épîtres les premiers éléments du martyrologe de Jean Crespin. On retrouve 
en général dans cette littérature les mêmes au~eurs que dans la correspon
dance - principalemem Calvin, Viret et FareL A bien des égards, cette litté
rature ne constitue d'ailleurs que le prolongement imprimé de l'activité épis
tolaire. Elle s'inscrit de plus dans une chronologie relativement comparable à 
celle qui a été observée pour les Jeures. Si la production de cene linérature est 
plus régulière, un pic se dessine néanmoins entre le milieu et la fm des années 
1550. TI faut surtout remarquer que ce type d 'imprimé est produit de façon 
bien plus massive entre 1540 et 1565 qu'entre 1565 et la fin du XVIe siècle. 
Si l'on s'en tient aux traités d'exhortation et de consolation ainsi qu'aux mar
tyrologes imprimés à Genève, on compte une vingtaine de titres et une cin
quantaine d'éditions de 1540 à 1565 alors que pour le reste du XVIe siècle, 
moins de dix titres nouveaux paraissent, imprimés chacun qu'en une seule 
édition. 10 De plus, aucun des ouvrages destinés aux fidèles exposés aux per
sécutions publiés emre 1540 et 1565, à l'exception du martyrologe de Cre-

9 j EAN WLVIN, Epirto!ae duae de rebus hoc saeculo cogmiu nccesanïs, Bâle, Balth:~_çar Lasius et 
TI!omas Plaucr 15.37 (BC, .37/ 1). 

ao À nouve:~u, il ne peut être ici question que d'évaluer des ordres de grandeurs. Cene estima· 
tion a été établie sur la bnse des ouvrages suivants: PAUL CHAIX, AI.AIN DuroUR ct GuSTAVE MOEC 
KLl, Les livm imprimés à Genève de 1550 à 1600, Genève, Droz 19662; J.-F. Gu.MONT, Bibliothua 
Gebennemis. Les livres imprimés à Genève de 15)5 à 1549, «Gennv:~», XXVIII, 1980, pp. 229·251; 
Io., Bibliographie des Mitions de jean Crespin, 1550-1572, Vc.rviers, Librairie P .M. Gason 1981, 
2 vol.; Base GLN 15-16 (hnpJ/217.19.3.255.157/glnl6/index.php), fiche n• 1851. 
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spin, n'est rééd.ité après 1565. Au ' temps des martyrs' correspond donc bien 
une forme d 'encadrement par le livre, située dans le prolongement d'une 
direction spirituelle exercée par le biais des lettres, qui recule cependant à 
partir du déclenchement des guerres de religion en 1562. 

Pour restituer une in1age des modalités d'encadrement des fidèles 
déployés à cene époque, il faut encore tenir corn pt~ du fait. que le d.iscours 
que véhiculent lettres et livres est également propage pa_r vo1e o_r~e dan~ l:s 
sermons. Sur ce point aussi, on peut observer la complementante des diffe
rentes formes de communica1ion utilisées par les réformateurs. Calvin prêche 
ainsi à plusieurs reprises sur la question de la fidélité confess~onn_elle et sur l:s 
conduites que le réformé doit adopter lorsqu'il ne peut servtr Dieu en public 
ou lorsqu'il est persécuté. n reprend par exemple dans des. s~rrnons pr~no~
cés durant l'été 1549 les idées qu'il a exposées dans ses trrutes sur le mcode
misme.11 Commentant le livre de Daniel en 1552, il développe longuement la 
question de la constance dans la foi que l'obéissance à Dieu requiert.

12 
De 

même les sermons sur le sacrifice d'Abraham prêchés en juin 1560 sont pour 
Calvi~ l'occasion d'exhorter ses auditeurs à accepter 9ue l'obéissance à 
Dieu puisse conduire au martyre en cas de p_ersécution.

13 ~ ?lu~ieurs reprise_s, 
ce qui a été donné à entendre aux GenevoiS dans les pred.icattons de Calvm 
est ensuite donné à lire aux réformés dispersés en Europe et en France en par
ticulier. Plusieurs séries de sermons consacrés à la question de la constance 
dans la foi font en effet l'objet d'une circulation par voie imprimée. Les pré
dications de l'été 1549 sont ainsi réunies à d'autres sermons dans un ouvrage 
qui fera l'objet de plusieurs traductions et d'une réédition et ~ui, selon sa pré
face est destiné à compléter les traités dans lesquels Calvm condamne les 
nico,démites. 14 Dans le même sens, les sermons sur le sacrifice d 'Abraham 
sont rapidement publiés et précédés d 'une préface qui en résume le contenu 
sous la forme d 'une exhortation: la conduite d'Abraham indique selon cette 
préface que «de tous fideles est requis un tesmoignage commun de leur 
foy, en ce qu'ils doivent renoncer à eux mesmes».15 Or, selon tous les écrits 

u CO, Vlll, c . .377--108. 
u CO, XLU, c. 54-60, 63-73. 77-84. 
Il co, XXlll, c. 74 1-784. 
a• j EAN CALVIN, Quatre semrom fort utiles pour 1101tre temps [Genève), Robert Estienne 1552 

(BC 5219 55/ 10; CO, VUJ, c. 37.3-.374). 
' as BC, 61 /26. On pourra noter que d'autres recueils de sermons de Calvin sont .à cette époque 

également présentés à leurs lecteurs comme des exhortations à la constance dans les orconstances.de 
la persécution: voir par exemple les Sermons sur le livre de Job, Genève, Jean de Laon (pour Antoane 
Vincent] l563 (BC, 6.3/22). 
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de Calvin sur ce thème, c'est précisément ce renoncement qui permet au 
fidèle de donner le témoignage de sa constance jusque dans les souffrances 
du bûcher. 

Au dispositif d'encadrement des fidèles que lettres, livres et serrnons'6 
construisent de manière complémenraire, il faUl enfin ajouter, pour rendre 
compte de la cohérence de ce dispositif, la Hturgie et les prières. À partir 
de 1552, soit l'année même qui voit l'intensification de l'activité épistolaire 
et la pu~lic~tion _des Q;la_tn; sermons, _la Forme des prières ecclésiastiques, le 
formulaire lnurgtque red1ge par Calvm et paru pour la première fois dix 
ans auparavant, intègre un nouveau paragraphe dans la grande prière d' inter
cession générale. Après les prières que l'officiant adresse à Dieu en faveur des 
magistrats, des ministres et du commun des fidèles, en par~culier ceux qui 
traversent des épreuves, l'édition du formulaire publiée en 1552 menrionne 
«nos povres frères qui som dispersez sous la tyrannie de l 'Antechrist». Le 
paragraphe qui suit se présente comme la synthèse du discours que lettres 
l:vres e~ sermo~s font cir?uler _à la m~me époque. Au cœur de ce paragraphe: 
1 essenttd est dJt quand 1 offictant pne pour que Dieu fortifie les fidèles «tel
lement qu'ils ne defaillent jamais, mais qu'ils persistent constamment en [sa] 
saincte vocation», afin de donner gloire à Dieu «tant en la vie qu'en la mort». 
La prière liturgique rappelle ainsi à chaque culte l'obligation qLLi incombe au 
fidèle de témoigner de sa foi, évenruellement jusqu'au martyre et clic soude 
des communautés réformées géographiquement dispersées dans la solidarité 
spirituelle avec leurs 'frères' souffrant pour leur foi. 17 

~arallèlem<:nt ~ la modification de la lirurgie, le jeu de prières qui figure à 
la SLUte du catechisme dans tous les psautiers huguenots s'enrichit en 1552 
~'une nouvelle pièce qui prend dès 1553 le titre d'«Oraison que font les cap
tifs so~bs l'Antechrist» . Destinée à un usage para-lirurgique, cette prière, qui 
connalt par le psautier une très large diffusion, reproduit les thèmes du dis
cours sur la fidélité religieuse dont il a été question jusqu'à présent. 

Le dispositif d'encadrement mis en place par les réformateurs dès les 
années 1540, mais de façon plus systématique à partir de la décennie suivante, 

, 
10 ?n ~~~ mentionner ~ussi le rôle que joue le théâtre: L'Abraham sacrifianl de Théodore de 

l3èze pn:che ev1demment la constance par l'exemple d'Abmham Cl de son fils (TII~ODORE DE BtzE, 
Abraham sacri/itmJ, éd. critique par Keith Cameron Kathleen M Hall ct F Higman Genève Droz 1967, p. 106). • . . . ' ' • 

17 Su~ la manière dont la liturgie véhicule l'exhortation à la constance cl imcrprètc ln figure des 
mn~~rs, votr:. Cu. ~ROSSE, «L'office des /idèles est d'o/lrir leur corps iJ Dieu e11 hoslic viva11/e». Martyr, 
sacrifice cl pnêre !tturgrque dans la adJure réformée, in Religio11 1111d Gewa!J. Ko11f/ikJe, Rituale, Dm· 
lrmge11 (JJ00-1800), éd. par Kaspar von Greyerz et Kim SiebenhUner, Gottingen, Vnndenhoeck & 
Ruprecht 2006, pp. 221-247. 
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s'avère ainsi très englobant. Tous les instmments de communication avec des 
fidèles dispersés y sont mobilisés et étroitement articulés. Si les lettres, les 
livres et les sermons ne peuvent atteindre tous les fidèles, l'insertion dans la 
Jirurgie des éléments centraux du discours qu'ils véhiculent assure à ce dis
cours une très large diffusion. 

Dans son ensemble, quelles que soient les formes qu'emprunte sa diffu. 
sion, ce discours s'applique à construire de l'altérité confessionnelle er travaille 
par conséquent à convaincre de l' incompatibilité absolue des deux systèmes 
théologiques et rituels qui se font face. Le projet qui anime ce discours vise ain
si à inscrire la frontière confessionnelle d'abord dans les esprits. Dès 1531, 
Farel écrivait de manière imagée que «la messe et l'Evangile som comme Je 
feu et l'eau». 18 En 1543, Calvin dira que la messe et la cène sont comme le jour 
et la nuit.19 Dans le même sens, le Petit traicté monstront que doit faire un 
homme fidele entre les papistes, l'Excuse à Messieurs les Nicodémites, ou les 
Quatre sermons de Calvin, L'Epistre consola loire, envoyée aux fidèles qui souf 
/ rent persécution, les Remonstrances aux/ide/es qui conversent entre les papistes 
ou encore l'Admonition et consolation aux /ide/es, qui deliberent de sortir d'en
tre les papistes de Viret et l'Epis Ire exhortatoire à tous ceux qui ont congnois
sance de L'Evangile de Farel, œuvrent conjointement à dessiner une Limite théo
logique et rituelle, nette et tranchée entre deux commtmautés religieuses. ils 
s'efforcent par là d'exclure, d 'une part, la possibilité d\m retour en arrière 
pour ceux qui ont épousé les idées réformées et, d 'autre part, d~ bannir toute~ 
les conduites de compromis. Par leur constance dans la confessiOn de leur f01 
jusque dans la mort, les martyrs incarnent cet impossible retour en arrière; pré
férant renoncer à la vie qu'à leur foi, ils illustrent le caractère infranchissable de 
la limite confessionnelle. Condamnant le 'nicodémisme', Calvin interdit on le 
sait aussi bien la simulation que la dissimulation. 20 

Devant l' impossibilité de servir Dieu «de cœur et de bouche>> en témoi
gnant publiquement de leur foi, comme l'obéissance à Dieu et l'édification 
du prochain le requièrent, les fidèles sont exhortés de manière pressante à 

1s [Guillaume Farel aux dépuiés de Berne c l de Fribourg]. ûmesponda11ce des ré/ormauurs 
dam les pays de la11gue française, éd. par Aimé-Louis Herminjnrd, Il , Genève, Bâle [etc.), Paris, 
H. Georg, M. Levy, G. Fischbachcr 1868, p. 37 1. 

!9 ]. CALVIN, Pelli Jrailé mon/rani que c'esl que doù/air; .""?omm~ fidèl~ connaùsamla _vén'Jé 
de l'Evangile quand il es/ en/re les papis/es, in Jo., Œuvm chomes, cd. pnr ~- Mille~_. Pam: G_allima_rd 
1995, p. 151. Sur le rôle de la polémique contre la messe dans 1? ~ormat~on de ~~d.:nute reformee, 
voir: F. L ESTRINGANT, Une saime ho"eur ou le voyage en Euchanstre XVI -XVIII srede, Pans, PUF 
1996. 

zo PEREZ ZAGORIN , Ways of Lying. Dissimufalr'on, PersecrlliOII, a11d Co11/ormity in Early Modem 
Europe, Cambridge, Mass., et Londres, Harvard University Press 1990, pp. 63-82. 

-239-



CHRISTIAN (;ROSSE 

«SOrtir». Inlassablement, Calvin incite ses correspondants à se «rer· 
cl · , D' 1rer par 

eça, pour servu· a 1eu en repos de conscience». 21 Dans sa préface a Q , . ux ua-
tre sermons, ~pres avoir r~pp~é «qu~ thresor c':st d'avoir liberté, non seuJe-
men.t d,e seCVlC pur~mcn_t a D~eu. ct frurc confessiOn publicque de sa foy, mais 
ausst d estre en Eglise bten retglee et policée, où la parole de Dieu se p ch 

, 1 , dm' . res e, 
et ou es s.acrernens sa . trust rent .comme _il appartient», il fait l'apologie de 
«ceuLx qw prennent peme de vemr en pats cstrange et loingtain pour · · 
d ' li lib , 22 L' 0 . JOwr une te e erte». « rruson que font les captifs soubs I'Ant h · 1 1 , , . ec rtst» 
re aye cet appe a 1 exil quand eUe fa it dire au fidèle s'adressant à D' . 

d il 1 · c · J leu. 
<<quan te p :ura me wtre que que ouverture, ne permets que J·e soye 1 h 

' · cl . asc e 
et paresseux a sorur e ceste pnson maudite, pour chercher la liberté de · 
' gl . 23 S'il , cc servlC 
a ta .~trc:>>. ~ e~10rce av~t- tout d'installer la frontière confessionnelle 
dans 1 ~tlfne c~nvtc~ton des ~Idèles en les persuadant de l'incompatibilité 
des systemes .thcologtques et nruels catholique et réformé, le dispositif d'en
cadrement rms en p lace durant la première période ne renonce donc pa , 
encourager les fidèles à prendre le chemi11 de l'exil et, de la sorte à trad ~ .a 
cl 1 ' ali ' . 'al 1 f ' UlCe ans es re tes tecrt ton, es es roncières idéologiques. 

. Produit par des théologiens qui ont pour la plupart fait le choix de l'exil et 
qu1 ont donc rompu avec leurs attaches sociales, familiales ou professionne!Jes 
au non: cl~ l.a primauté de leur foi,24 ce dispositif se caractérise par un effort 
de redéfiniuon. cl~ _I'iden~ité individ~1~e dans le sens d'une abstraction par 
rapp~rt aux re~ltt~s. soc1ales. Le ftdele dont ces théologiens dessinent Je 
modele ~st u~ md1.v~du dont l' identité sc réduit à sa dimension religieuse. 
Al~rs qu une tdenttte se construit par Je biais d'un ensemble d' interactions 
soc1ales et culturelles, articulant tant bien que mal la diversité des rôles et 
des st~tuts .qu'assume l'individu dans le jeu de ces interactions, celle que 
c:s the;>logtens ~roposent en modèle aux fidèles se définit prioritairement 
st c~_n est exclusivement dans la relation au divin. Calvin rappe!Je ainsi de 
man1ere on ne peut plus explicite, dans l'un des trois sem1ons sur Je sacrifice 
d'Abraham~ qu.e «Si un n:~ri aime sa femme, un père ses enfans, il faut que 
tout cela so1t m1s sous le pte quand il est question du service de Dieu».2s Dans 

21 CO, XII, c. 869 (1546), 919 (19 juin 1547); x:m, 1119 (12 janvier 1549). 
11 lbi~., ~· c. 3?3·376. Dans le quatrième sennon, il ajoute: «Si on escou1e Dieu, il fault plus· 

tOSl aller mille lieue lomg. que de croupir en son nid» (c. 429). 

lJ La fonne des pn't!res Eccll'siastiques [Gen<:vc Jean Crespin] 1552 p 53 
N V ' 1 ' ' ' . • 
C 011 a relecture que Cnlvm donne de son propre parcours dans son commemnire des Psau· 

~cs ( . 0, XXXI, c. 24) ou celle que Théodore de Bèze donne en ouvenure de son Abraham sacn·· 
fiant Cl!., p. 45. 

H CO, XXIII, c. 757. 
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le discours que déploie le dispositif d'encadrement des fidèles l'ensemble des 
composantes de l' identité individuelle est donc clairement subordonné au pri
mat de la relation à Dieu. 

La première période apparaît ainsi marquée .par un trav~~ ~e :~nstruc~on 
de l'altérité confessionnelle, reposanr sur une mtense acuvtte d mculcauon 
prise en charge par les réformateurs instaU~ en ,Suisse romand~. ~et effort 
d'inculcation est animé par un double proJet: d une part, cclm d mstaurer 
une séparation absolument nette emre deux cultures religieuses, exclua~t 
par conséquent un espace intermédiaire, w1e zone où croyances et l~yautes 
flouent et ne sont pas définies de manière tranchée; d'autre part, ceiUJ d'une 
identité individuelle qui pourrait effectivement se réduire à sa composante 
confessionnelle. À l' idée d'unicité de la vérité théologique correspond alors 
une conception de l'identité dominée par le principe de la foi. 

En regard de cette première période, 1 ~ deuxième période se caractéris.e 
globalement par l' instauration au sein de l'Eglis.e ~éform~e ~e mes~r<~s. desti
nées à gérer un ordinaire des conduites des fldeles qut vtent precisement 
remettre en cause ces deux projets. Cette période correspond à ce!Je de la 
consolidation institutionne!Je de l'Église réformée aussi bien à Genève qu'en 
France.26 Elle s'ouvre avec la fin de la répression judiciaire de l'hérésie en 
France et le déclenchement des guerres de religion. Dans ce contexte où les 
communautés réformées sont davantage encadrées par les institutions 
ecdésiastiques,27 les Églises sont régtùière~ent conf~ontées à de~- conduites 
qui, d'un côté, remettent en cause le caractere tranche de la fronttere confes
sionnelle et, d'un autre côté, témoignent de priorités accordées par les fidèles 
à d'autres facteurs qu'à la foi. . 

On peut à cet égard distinguer schématiquement deux rypes ~e c~ndwte. 
D y a d'abord toutes ce!Jes qui s'inscrivent clairement d.ans le .scenano de la 
conversion et qui supposent donc un changement clatr de 1 appartenance 
confessionnelle. Le problème, pour l'Église réformée, ne réside évidemment 
pas dans les adhésions de catholiques à sa foi, mais dans le retour des fidèles 
réformés qui ont auparavant abjuré leur foi. Chaque année, les procès-ver
baux du consistoire de Genève cnregistrenr un grand nombre de ces retours 
qui donnent chaque fois la démonstration de la fragilité de la loyauté confes-

26 ROBERT M. KJNGOON, Geneva and the Consolidation of the Fre~zch. Protestant ·~o_vemen.t, 
1564·1572: a Contn'hution to the History of Congregationalism, Presbyttmamsm and Calvzmst Rem· 
tance 1'heory, Genève, Droz 1967. 

21 GLENN S. SuNSHTNE, Reforming French Protestantùm: the f?ev~lopment of Huguenot Eccle
Jiastical Instillltions, 15.57-1572, Kirk.svillc, Mo., Tn•man State Uruvers1ty Press 2003. 
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sionneUe er de l'inconsrance des fidèles 28 Alo 1 
prouv~t . qu'un fidèle éclairé par I 'Éva~gile p;~f~~ee n~o~~~~~~~ ~ee~e:ar~rs 
superstition et renoncer ainsi au J·uste se . di . d . r a la 

· rv1ce vm, ces con unes pro , 
~u c~nrr~lre que la fron tière confessionnelle est franchissable qui pl U\ent an: ~s. e.ux sens. EUes obligent aussi l'Église réformée à rendr us est 
la realite d une autonomie relative des fidèles et d 1 p . , : en compte 
/acto une certaine liberté d ch . d e eur capaCJte a exercer de 

eJj . 29 e OlX ans un contexte de pluralisme de l'off r g1euse. re 

De plus, ces conduites illustrent le fait que les filde'les ~ 1 h 
en ~ · d' 1 . , arretent eur c oix 

. oncuon une p uralue de critères, qu'ils se déterminent en . 
mo~s selon une pesée des intérêts qui détruit le rinci e d . parr•: au 

!~~01~0 La violen~e _est loin d 'être le seul facteur ~'exp~cati~~ad~r;:;~~:;~ 
Calls.e d?mbre ~e fldJ~les chadngem de reUgion pour des raisons familiales ou a' 
• un manage pou · • · 3 ' ' 

d 
' . r e~ :rusons economtques 2 ou professionnelles JJ 

ou encore pour es motifs poliu l' , , 
laquelle 1 . 1 _., . . ques, ~pp Jquant a eux-mêmes la règle selon 

. e sujet a a r=g10n de son pnnce. 34 

. ~m.s ces co?versions ne couv:ent qu'une partie de la réalité. À tro 1 
pnvilegter, on nsque de rester pnsonnier d'un paradigme de la conver~o~ 

' 
• 

2~ 1Nts UcERET, Les /idèles infidèles ou u p d Col · • . . 
dm:cuon de Michel Porret Université de Gen' m Fs e 1 • dvm,l memotrc de licence r(-digé sous la 

29 , • . · L've, ·acu te cs ettrcs 1999. 
. 1. MARK GREENGRASS, Epdogue: the Adventure of R l ' · Pl l ' · 
Ul 'he Adventure of Religious Plurolism in Eo 1 M d F rgrous ura rsm 111 Eor/)cModt!m France 
Aprt11999, éd. par K. Cameron et alrï Bem rpy o lem ~la9'99'ce. Papersfromthc Exeter Con/eunce' 

.10 ', • • eter :tng • pp. J05·J 17. ' 
ELISABETH WROUSSE Conversion dan l d · 

du X!~'.~olloque de Mar$t!ill~ (janvier 1982) Ci\~~,;;m jm(;; LA ro;r~e;sioll au XVII' si~ck. Acte$ 
XVU su:de 198J, pp. 168· 169. e • tre mendtonnl de rencontres sur Je 

11
• EAo., Les mart'og.,.s higa" &: rmions mixtes e11 Fra • .. · 

Elltrt'ttmuurlt'racùme I.Adialectiquedefalté i ' . /c",~11 X}'l/1 rr«le, rn Le coup/t' ritterdit 
Paris, i\louton éditeur j 980 PP 159·176· B~-~ <' $0CI~tttureut' et ta s~xualri~. éd. par Léon Poliakov. 

• ' • • ='lARD 0oMPNIER U J /''h • • · · ' lalltrsme et rombJt catholique au X\f[[' û«k p . Le Ca; . • vemn ae ertme: rmage du protts· 
Bowrdart~S cit. , pp. 143·192· B IW>LAN o· ~~·by F. .. ;:~on 1985, pp. 154·157; K. LURIA,Sacrea' 
l?u~~NT, • Tombt'r daJJs/es d~so;drer». Le; ap':ra~s à G ~11 .cÏa'i..P'/~et ,ss:: pour _Genève: ANOUK 
redige sous la direction d'Oihier Fatio Uni,·ersité de Gevt;a F,m ,1, ' d 11 nrde, memoire de licence 

Jl La pauvreté et Je besoin d '· ·' ent;'·e, ncu te es Lettres 1999, p. 29. 
r; Jigion: Arc. hives d 'État de Gen~~std:;:~: ~~le) poqu~ po~1r ~xpliquer le changement de 
n 1484 0·22 juillet 1577)· Re ist d 1 s. . • roces Cnmmels (dès ici: PC) 2• série 
(12 août 1656); on chang~ égj~~t de a ~~pagrue d,es Pasteurs (dès ici: Cp. P:ISt.) R 10 p. } IJ 
Consistoire (dès ici: R. Consist.) R 18 f r5~gt~n.P?u~ 5~h)npKcr.à un eré:tncier: AÉG, Registre du 
f. 169v (24 novembre 1626). ' · r JllUl 1 ; egJStrcs du Conseil (dès ici: RC)125, 

. JI AÉG, PC 2• série, n" 1922 (1 1 octobre 15.59)· 1 d . 
gton de leur maître: AÉG R C · R 12 f • cs omcsuques ndoptcm le plus souvent ln rcJj. 
1559); R. 16, f. 47v·52r <<Î·9 nv~~~~;~O): R 2t' ~ll r·v (21 octobre 1557); R. 15, f. 6r·v (16 février 
leur cnpitnine: AÉG, Juridictions l)énal::S (dès'. /

1
4v, f.p26 )(23 m~rs 1564) et les soldats celle de 

n• 5, f. 176v 0 décembre 1568). •ct. ur. en. A, n J, f. 105v (1., février 156J); 

J• AÉG, R. Consist. R. 15, f. 158v (24 août 15.59); PC t t« série, 1444, f. 1 (27 novembre 1567). 

-242 -

LES TROIS I'EMI'S Dl! I.A Ri!CULAT ION DES IOENTJT!!S CONFESSIONNELLES 

qui fait croire que les fidèles se situent toujours clairement dans l'une ou dans 
l'autre confession. On demeure ainsi e1,1fermé dans une conception de la ques· 
rion trop dépendante de celle que les Eglises rivales défendent et qui consiste 
à nier l'existence d'un entre-deux confessionnel et à faire abstraction de la 
complexité des identités individuelles. Or le plus grand nombre des récits bio
graphiques que l'on rencontre dans les registres consistoriaux rendent compte 
d'attitudes plus subtiles, de parcours parfois tortueux, qui ne s'inscrivent pas 
toujours clairement dans des schémas de conversion. D s'agit de fidèles qui ne 
remettent pas en cause leur appartenance confess ionnelle, mais acceptent, 
dans des circonstances précises, de transiger en prenant parr à des acres cultu
els catholiques- la messe en parriu Jier. Certains fidèles participent ainsi à la 
messe sous la pression de leurs parents,35 de leurs anùs,36 parce que, conviés à 
un mariage ou aux funéraiJies d'un parent, ils jugent que la loyauté fili ale 
prime en l'occurrence sur la fidélité confessionnelle; 37 certains font baptiser 
leur nouveau-né par un prêtre lorsque la naissance se produit en territoire 
catholique;38 d 'autres assistent à la messe «par curiosité» 39 ou se joignent 
aux cérémonies et aux festivités qui accompagnent en territoire catholique 
les célébrations de Noël et de Pâques.40 Nombreux sont les cas où le Consis
toire se contente de reprocher à des particuliers d'avoir une fois assisté à la 
messe, sans précision sur les circonstances expliquant cette dérogation au 
devoir de fidélité. 

Ces conduites onr amené les historiens à souligner la «perméabilité», la 
«flexibilité>> ou la «fluidité>> des frontières confessionnelles et la <<Versatilité>> 
des identités confessionneUes.4 1 EUes fragilisent la notion même de frontière, 
qui, comme cclle de conversion, maintient l' idée d'une limite clairement défi-

J5 AÉG, R Consist. R. 16, f. 217v (16 nO\'cmbrc 15.59); R. 17, f. 204 (26 décembre 1.560); 
R 18, f. 186v W' janvier 1.562). 

"' AÉG, R. Consist. R. 19, f. 19-lv (22 décembre 1.562). 
17 AÉG, R. Consist. R. 15, {. 92v (18 mai 1559): R 18, f. 178 (2J décembre 1561), f. 182v (25 

décembre 1.561); R. 19, f. 34v (2 avril 1562); Registm de la Compagrtit' dt!S Pasteurs de Genève (dès· 
om>ais: RCPJ, éd. par Jenn·François Bergier et a/ii, 13 vol., Genève, Droz, 1962·2001, lX, p. IX, p. 8 
0 février 1604). 

lS AÉG, R. Consist. R. 20, f. 13 (Il mars 1563), (. 22v (25 mars 1563). 
19 AÉG, R. Consist. R. 19, f. 208v (7 janvier 1.563). 
•o AÉG, R. Consist. R. 20, f. 24v W' avril 1563); RC 136, f. 535 (15 décembre 1637); 

R Consist. R. .57, (. 95 (1 4 juin 16.55). 
01 K. LURI A, Sacred Boundaries cit., pp. XXVI, 247, 292; lo., Rriuals of Conversrott: Cotholics and 

Protestants in Sevmteenh-Cemury Poitou, in Culture and Identity in Early Modem Europe (/500· 
1800). Essays in Honor of Natalie Zemon Davis. éd. par Barbara Diefendorf et Carla Hesse, Ann 
Arbor, University of Michigan Press 1993, p. 68; TIUERRY WANEGFFELEN, Ni Rome ni Genève. 
Des /idèles entre deux chaires en France au XVI' siècle, Paris, Champion 1997, p. 300. 
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nie entre les deux confessions. Tou tes ces conduites signalent au contrai 1 
, r . fl al bi re e carac~ere panolS ou, imp. pa e que cette limite peut revêtir. De façon · _ 

gée, Elisabeth Labrousse parle de l'existence d'un «marais» entre les duna 
confessions, dans lequel circulent ceux qu'elle appelle «les moins intr;u~ 
geants» des fidèles.42 Thierry Wanegffelen a utilisé pour sa part la noti~~ 
de «plat-pays» pour désigner cet espace confessionnel dans lequel se rangent 
ceux do~t les iden,tités ne s'alignent pas exactement sur les orthodoxies.4J 
~our le dire av~c d autres mots et pour rester dans l'environnement métapho
nque de la nouon de frontière, on pourrait aussi parler de 'marches' confes. 
sionnelles pour désigner des zones sociales où les appartenances confession
nelle,:; sont définies de manière souple et peu exigeante. 

. ~_J'éch~e d:un: ville comme. Genève, le phénomène n'est certes pas mas
sif. S il est difficile a mesurer, meme dans le cadre réduit d 'tme ville dont la 
popul~ti~~ se tie~t _entre 10 .et 20'000 habitants, il semble assez certain que 
la maJOrJte des fldeles ne c1rcule guère entre les cultes. Cette circulation 
demeur~ pourtant assez importante pour constituer un véritable sujet de pré
occupation. De plus, à la fin de la première période, le phénomène va se ren
forçant. Dans la première moitié des années 1550, on compte une dizaine de 
cas par année de fidèles entendus en Consistoire pour avoir pris parr à la 
messe. Entre 1557 et la première moitié de 1~ décennie suivante, le nombre 
o~oyen de cas se situe plutôt emre 20 et 30. A la fin des années 1560, préci
semem entre novembre 1567 et 1569, tm dénombrement effectué par William 
Monter indique que plus de 280 personnes ont été interdites de participation 
à la Cène pour une forme ou une autre d 'infidélité. Des circonstances parti
culi.ères expliquent cette augmentation, comme la prise de la ville de Lyon. 
Mats parm1 les personnes sanctionnées figurent aussi beaucoup de ressortis· 
sants italiens qui ont assisté à la messe ou visité un parent dans un monastère 
lors d'un voyage dans leur patrie.44 

On ne parvient à saisir la modalité domin;mte de la régulation des identi
tés religieuses durant la deuxième période que si on la situe par rapport à la 
réalité des conversions et du caractère irréductible de cette circulation des 
fidèles, qui constirue un vérilable défi pour les Églises. Ce qui paraît en effet 
caractéristique de cette deuxième période, c'est l'effort consenti par les insti
rutions ecdésiastiques pour rirualiser le passage d 'une confession à l'autre afm 

42 É. LABROUSSE, Conversion cit., p. 170. 
• J TH. WANEGFF'ELEN, Ni Rome ni Gt!llève cit., pp. XV·XVlTI. 

•• W.E. MONTER, The Consistory of Geneva, 1559·1569, «Bibliothèque d'Hum:misme et 
Renaissance», XXXVlll, 1976, pp. 481-482. 
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de contrôler ce passage et de rendre aux frontières confessionnelles leur visi
bilité. 

La chronologie est à cet égard frappante. À Genève, la création - par le 
biais d 'w1e réinterprétation religieuse de l'amende honorable judiciaire- d'un 
riruel de ' réparation publique' de l'infidélité religieuse se situe à la fin de la 
période précédente et l'édit qui règle définitivement son exécution date pré
cisément de 1560: à partir de ce moment-là, il esr prévu que 

ceux qui pour sauver leur vic sc seront dcsdicts, et auront renoncé la pure foy de 
l'Evangile, ou qui apres avoir receu ici la saincte Cene seront retournez aux abomi
nations de la Papauté: au tieu qu'il leur estait commandé de faire amende honorable, 
qu'ils se viennent présenter au temple, pour recognoistrc et confesser leur faute ct en 
demander pardon à Dieu et ii son Eglise.45 

Cet édit clôt une période de tâtonnement durant laqueiJe les autorités 
ecclésiastiques et civiles de Genève ont expérimenté différentes solutions 
avant de trouver la meilleure formule rituelle permettant à la fois de sanction
ner les coupables d' infidélité et de rétablir publiq~emem la frontière confes
sionnelle. En France, les synodes nationaux de l'Eglise réformée définissent 
également dès les armées 1560 les modalités rituelles du passage de la confes
sion romaine à la confession réformée et les cas dans lesquels les fidèles auront 
à faire «Satisfaction publique» de leur infidélité. 46 Insistant sur le parallélisme 
de ce processus de construction rituelle, Thierry \Y/ anegffelen a montré que 
l'Église catholique se dote exactement au même moment (1564) de formulai
res de profession de foi et d 'abjuration, avec cependam des réticences d~;!eS au 
fait que l'abjuration de la religion réformée implique de la parr de l'Eglise 
romaine la reconnaissance que son caractère 'catholique', au sens d 'univer
selle, est remis en cause et qu'elle se situe désormais à l'intérieur d 'un espace 
religieux constiwé d'une pluralité de confessions.47 

Alors que les conversions et les participations à la messe résultent en par
tie au moins du pragmatisme des fidèles et que les passages d'une confession à 

45 CO, Xa, c. 123-124 (9 février IJ60). 
•• j EAN AYMON, Tous les synodes nationaux des Eglises ré/armées de France, auxquels on a joùll 

des mandemms roiaux, <'1 p/t;sieurs lettres politiques, l, La Haye, chez Charles Dclo 1710, pp. 18, 40, 
61·63, 73, 109·110, 113·114, 120, 140, !JO; PAUL DE FELICE, Ll's abjurations de catholiques dans les 
temples bugumots, «Bulletin de la Société de l'Histoire du Protcstanùsme Français» (désom1ais: 
..BSHPF»), XLV, 18%, pp. 56J.J72. 

47 Tu. \'(/ ANEGFFELEN, Se ronvertir ou abjurer? Indices de la romlruction C!m/em'omze/le dans les 
cérémonies d'adhésion aux Églises ré/armées et catholiques m Franu au XVI' siècle, in Catéchismes et 
confessions de foi. A eus du V111' colloque Jean Boisset, éd. par Marie·Maddeine Fragonard et Michel 
Peronnet, Montpellier, Université Paul Valéry 199.5, pp. 6.5·93. 
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:·au!re_s'opèren: souv:nt de manière «furtive>>,48 les rituels mis en 1 
~s Eglises precedent a une recharge dramatique et bli p ace par 
A Genève, la réparation publique de l' infidélité es~~ _qu~ de ces. conduites. 
du cuir: . Intervenant après le semlOn et avant la grand~e~r~~ a~.?eroulel~ent 
~C: amene le coupable à qualifier sa condujre comme un:%:te ~:e;fesslo~ , 
CISement comme une «pollution» devant le témoi n d , us pre
ctùtuelle. Introduisant l'aveu public d d g balgc e tout: 1 assemblée 

d l
''di , 1 e eux coupa es peu apres l' d . 

,: e t reg ant la réparation publique, Calvin leur re roch a opuon 
s _erre _«v~a,utrez pamli les abominations ct ordures de 1; Pa : n_ot~men.t de 
vise amsl a reconstituer une altérité co F . ell ~ p ute». Le muel 
de pureté_ et d 'impureté, alors même q~e 7:~:du~t~~~;fl~~r _des n~tions 
au comra1re de la proximité. te expnmem 

J?e plus, par la place même qu'elle occu e da 1 1 , . pu~~~quc opère ~ne réinterpréta.tion des :ondu7r:s e ;~tf~d!ttr.epr;uJOn 
pu tcli auq~el se li~re le coupable s' inscrit en effet au cœur d'un e~h a~eu 
menr .rurgtque qm va de la co nfession des péchés à la rand . , e~e
tercesston. Ouvrant le culte a r, l' ' . . g e pnere d rn
péchés définit l'b . , P es mv~cauon de Dieu, la confession des 

umarute comme engagee dans h . 
fication qui implique en un cycle t . un c e~ement de sancti-

, h ' l • oujours recommence la ch t d· 1 
pee e, a repentance, la demande de pardon e l' d ' u ~ ans e 
de l'aveu p bli 1 ., d ' ' t amen ement. A la suite 
d , 1 , u c,. a pn ere Intercession reprend le thème de la c f . 
; s pee 1~s en pnant pour que Dieu soutienne de sa grâce les BdJ~ ~SS!on 

ses aux epreuves. O r l'aveu que font les coupables se termine xpo· 
demande de prière adressée à toute l'É r L par une 
rendent coupables d'une r d' g Ise. e parcours de ceux qui se 

rorme ou une a t d'' fdéJ" , . c~mme une ill~stration particuHère d 'une ~s:~irel~l~s ~~:::~;msi _relu 

~aH~ ~~~:!~e~·tsEa'valcuanllt les co?dsidérations pratiques et la pesée d,'u~~~pf~~ 
aque e proce eor les fid èl 1 · 1 d • . 

aux conduites d'infidélité 1 d' . d' es, e ntue. e reparation rend 
même sens il , f a lmenslon un drame spiritueJ.SO Dans le 

le retour d~ns sl: :~~~~s~i~:on~e~dla démonst_ration que la conversion ou 
. prece . cnte constitue un acte motivé uni u 

ment par des pnorités spirituelles et ainsi de rétablir le · q e: 
dans la construction de l' identité individuelle.s l pnmat de la fol 

48 Io., Ni Rome, ni Genève cit., p. 314. 
49 CO, XLVI, c. 41 t. 
lO Luc DhiREt\UX, «iibjur" l'h. rf. . da /' . d . • «BSHPF>>, CXLVll/J, 200

1
, p. 46~ ne» tu anam rocere di! Coutances à lafiit du XVIf siècle, 

51 R Consist. R 44, f. 24v (23 m:~rs 1615). p DE F . . . 
MARTIN, La conv"sion protestante à Lyon (1659-16. 87) GELIC~, Ab}ltratrons ctt., pp. 564-565; ODILE 

• eneve, Droz 1986, p. 284. 
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Par le biais des rituels, les Églises s'efforcent également de fixer et de sta
biliser les identités confessionnelles. Le caractère pubHc des rituels y contri
bue, mais des dispositifs plus précis sont également employés. En France, 
une période de deux ans de mise à l'épreuve est prévue pour les membres 
du clergé catholique qui sc convertissent et désirent assmner des fonctions 
pastorales et la durée de la mise à l'épreuve est prolongée à dix ans «s'il y avait 
rechute dans le 'papisme'».52 Souvent, le rituel réformé comprend explicite
ment la présence d 'un serment par lequel le fidèle s'engage à <<Vivre et mourir 
en profession de la vraie religion>> 53 ou à «suivre, jusqu'au dernier souspir de 
sa vie, la pureté de la religion évangélique». 5

4 
Les rituels catholiques d 'abjura· 

tion ont également recours à un serment formulé soit en termes généraux et 
très semblables à ceu x utilisés par les réformés,

55 
soit en termes beaucoup 

plus précis: au xvrrc siècle, les réformés abjurant leur foi dans le diocèse 
de Coutances sont par exemple contraints de jurer chaque article d'une pro· 
fession de foi reprenant quasiment à l'identique une bulle du pape Pie IV 

parue en 1564.56 

Ces rituels s'accompagnent également d' une intense activité d'enregistre· 
ment, que l'on observe aussi bien du côté catholique que réformé. Les Égli
ses multiplient les registres pour tenter de ftxer les loyautés dans une mémoire 
de papier. Ces pratiques d'enregistrement sont directement en prise avec les 
rituels d e réparation publique et d 'abjuration: ils se présentent en effet 
d 'abord comme le procès-verbal de ces cérémonies.

57 
Rituel et recours à 

l'écrit se complètent donc pour constituer un dispositif de stabilisation des 
identités confessiormelles. Mais l'écrit sert aussi à rendre possible l'exercice 
à plus long terme d'un contrôle sur les fidèles afin de prévenir leur circulation 
d 'une confession à l'autre sur un territoire étendu à l'échelle du royaume. Dès 
la fin du XV1e siècle, il semble que chaque diocèse catholique dispose de son 
registre d'abjuration 58 et le système paraît se perfectionner avec le temps. Les 
informations concernant les convertis y sont souvent consignées de manière 
très précise: à Rome, à l'époque baroque, on trouve ainsi dans les archives 

sz P. DE FM.ICE, Abjurations cit. , p. :no. 
sl AÉG, Cp. Past. R 9, p. 46 (14 juin 1644); voir :~ussi: Cp. Past. R. 10. p. 91 (19 noût 1653). 

~ P. DE FELICE, Abjurations cil., p. ,566. 
ss Til. WANEGF'f'ELEN, Ni Rome, ni Genève cit., p. 314. 
5o L. OAJREAUX, «ii.bjurer l'hérésie» cit., pp. 459-460. Sur b bulle de Pic TV ct son en1plo i dans 

les cérémonies d'abjurations en Fronce d. TH. W hNEGFFlli.EN, Se conv"tir ou abjurer? cit., pp. 75-78. 
~7 L. OhiREhUX, «Abjurer /'hérbil!» cit., p. 458; TH. W ANEGFfELEN, Ni Rome, ni Genève cit., 

p. 314. 
ss Ibid., p. 312. 
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du Saint-Office «de véritables fiches biographiques rédigées au moment de 
l'abjuration».

59 
De plus, dans certains diocèses français, un complexe réseau 

d 'informations au sujet des conversions se met en place au xvnc siècle, en 
combinant des registres d'abjurations copiés en double ct déposés à l'évêché, 
des attestations, des mémoires informant l'évêque du nombre de convertis, 
etc.

60 

Les compagnies de la Propagation de la foi, comme celle de Lyon, tien
nent également des registres détaillés, qui ne contiennent pas seulement des 
informations comptables mais servent également «d'aide-mémoire permettant 
aux confrères de savoir ce que [les abjurants] devenaient après leur convcrsion».61 

Du côté réformé, le système de contrôle par l'écrit se met en place à peu 
près au même moment. Dès 1594, le synode national de Montauban impose 
aux Églises locales la tenue d'un registre répertoriant notamment tous «ceux 
qui seront reçus dans l'Eglise».62 Au début du XVll" siècle la décision esc 
prise de «dresser lill Catalogue des Ecclesiastiques de l'Eglise Romaine qui 
ont embrassé [ ... ] la Religion Reformée» et de centraliser ces informations 
auprès de J'Église de Montauban. 63 À Genève, les registres du Consistoire 
et ceux de la Compagnie des pasteurs réunissent l'essemiel de l'information 
au sujet des mouvements des fidèles entre les confessions. Mais les pasteurs 
du xvne siècle, comme les Églises réformées et catholiques à la même 
époque en France, ressentent le besoin de resserrer par le biais de l'écrit le 
contrôle de ce mouvement en créant d 'abord «un livre dans lequel [sera] 
escrit Je nom et surnom des moines gui passent par ce lieu et y font l'abjura
tion du papisme».

64 
Après la révocation de l'édit de Nantes, un second «livre 

séparé» est ouvert, «uniquement pour y inscrire les noms de tous ceux de 
ceste ville qui se sont révoltés». 65 

Quelles que soient les capacités des institutions ecclésiastiques à maintenir 
dans la durée les pratiques d'enregistrement qu'elles instituent,66 ces déci
sions, auxquelles il faudrait ajouter l' importance production d 'at testations 

59 IRENE Fos1, Conversions de voyageurs protestams dom la Rome baroque, in Adeliges Reiten 
und europiiische Kultur vom 14. bis zum 18. fahrhundert, éd. par Rainer Babel Cl \XIeme.r Paravicini, Stunga n, ). Thorbccke 2005, 1>. 571. 

l>O L. DAIREAux, «<lb;i~rer l'héTérie» cit., p. 441. 
61 O. A-IARnN, Là convl!rsion protestante cil., p. 155. 
61 ] . An!ON, Synod~s llalt'onaux cit., r, p. 185. 
6J Ibid., I, p. 248. 

"" AÉG, Cp. Past. R. 10, p. 230 (1.3 juille! 1655). 

os AÉG, RC 187, f. 113 0 1 mai 1687), f. 223r-v (18 novembre 1687). 

66 Sur ces difficuhés: Cu. GROSSE, Rationalité graphique et disa'pline ecclésiastique. Les registres 
du Consistoire de Genève à l'épreuve (XVJ'-XV!ll' si~des), «BSHPF>>, CLill/4, 2007, pp. 543-560. 
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. 67 nontrent la confiance grandissante que ces 
authentifiant les convers l~ns: 1 

• ment de lutte contre l' instabilité 
institutions placent dans J'cent comme mscru 
confessionnelle des fidèles . 

. if . d dministratif de dramatisation de 
Dans l'ensemble, le disp?srt . r~tu ct a . nnellcs dé loyé par les Églises 

J'infidélité et de axation des lde~tltes co~fessrot n a san~ doute contribué à 
, l'' derne est 1mpressronnan · ' l f . 

rivales a epoque mo , , 1 limites de la constance dans a 0 1. 
maintenir la plupart ~es ,fide!es d.'ms ~enu à éliminer la réalité de la circula
Dans le même temps, il n est Jarn,ats pa dement confessionnel. Dès lors, on 
tion des fidèles et des usages de 1 acco~mo_ uler rituellement er d'enregistrer 
peut se demander si, : n se co~;n~~r1r r::r:~re finalement moins Je caractèr~ 
Je mouvement des ?dèles, ce P . , fessionnelle et le primat de la fOl 
tranché et infrandùssa~le de_ la ~rod~~rerde coin monopole de l'Église sur la vali-

'11' cl u'il ne vrse a eren re e . . . 
comme 1 enten , q . . d " ériode se caracténse a10s1 par 
dation des identités religieuses. La eu_xlerne p rejet d'enracinement dans 

une fo~me de reno_nceme_nc ~~agm;r~~~~r:t~!fessionnclle infranchissable, 
les esprits de la representanon une t s'ope' re au profit d'une reseau-., , · cl Ce renoncemen ' 
propre à la prermere peno . e. . d J frontière destinée sunouc à affir-
ration et d'une repr~_em~uon m~ell:ss: :d'une co~fession à J'autre ~t à lut
mer le contrôle ecclesiastique sur e p ~ . d' iduelle vis-à-vis des Eglises. 
ter ainsi contre l'exercice d't10e autonomte 10 tv 

l' . e ecclésiastique som cenaines sentences 
Caractéristiques de cette po l~lqdu " J • iolence de leurs formules réta-1. d' unication qlll errtere a v . 

pub tques excomm . ' , réalité pas d'autre foncuon que 
blissant la différence_des conf~~lfn~b';;~td~choix confessionnd exercée par 
de sanctionner un fau accomp . . a 1 d l'excommunication d'une femme 
cenains fidèles. Tel est ~e cas pa;6e;2emp ~te pa; conséquent rangée à la foi de 
qui a épousé un, cath~lique ~n , elt'I lise a échoué à imposer le primat de 
son époux. Apres avotr souligne que . gd l''dentité individuelle - l'accusée 

f · d 1 ssus de construction e 1 l' 
la Ol ans e proce , 1 f . t ieux ce present monde que es
ayant «fait naufrage quant a a oy, aunan rn édigée de manière à servir de 

cl · cl dvenir>> - cette semence, r c uJ 
perance u Sie ~ a d . se contente finalement de rei_orm er 
prototype pour d autres con _amnauons, , nom de Dieu et de l'Eglise ce 
d 1 termes d'une exclusion pronon~e~ au 

ans es d , · · · di duelle· qui constitue en réalité une eclslon 10 V1 . • 

• . cil . 312; L. DAIREAUX, ~bj:~rer l'bérésil'» 
67 TH. WANEGFFELEN, Nt Ro~ne, 11

•
1 Geu;~~- ~~~~des exemples gcnevo•s: AEG, Cp. Pnst. 

cit. p. 441; P. DE FEUCE, Ab;urallons en., p. 63 (·2~ février 1645). 
R S, p. 331 (li noût 16.37); Cp. Pnst. R. 9, p. 

19 
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Nous, Pasteurs er ;mciens de l'Eglise de Geneve, aiant invoqué le Saint ct Sacré 
nom de Dieu ct suivants l'authorité de sn Parole, avons declaré ladite N. apostate et 
revoltee de la Verité qui s'est eUe mesme retranchee de la communion des saincts et 
du corps de Jesus Christ. 68 

S'il s'efforce de rendre à la frontière confessionnelle sa visibilité, de refor
muler en termes spirituels la pesée des priorités à laquelle se livrent les fidèles 
et de restaurer son contrôle sur le passage des fidèles d 'une confession à l'au
tre, le dispositif mis en place par l'Église réformée bute au final sur la réalité 
de cette autonomie individuelle, aussi réduite soir-elle. 

On observe de plus que ce dispositif montre assez rapidement ses limites 
devru1t la multiplication des abjurations sous la contrainte de la violence. Les 
guerres de religion er plus encore Jes massacres de la Saint-Barthélemy en 
1572 conduisent les magistrats et les autorités ecclésiastiques à remettre en 
cause l'obligation de reconnaître publiquement, devant la chaire durant Je 
culte, l'abjuration ou la sin1ple participation à la messe. En France, le synode 
de Nîmes tenu en mai 1572 réaménage le rituel de réparation dans Je sens 
d'un adoucissement pour ceux qui ne sont pas investis d'une fonction dans 
l'Église: ils ne feront «point de réparation publique [ ... ] mais seulement dans 
le Consistoire, et cela encore sans les nommer et sans qu'ils se tinssent 
debout». 

69 
À Genève, les événements de la Saint-BanhéJen1y et Je flot des 

réfugiés ayant abjuré ou participé à des actes culruels catholiques pour se pro
téger provoquent un débat emre les magistrats, enclins à adoucir la rigueur du 
rituel, er les ministres qui défendent le maintien dans roure son étendue de 
l'édit qui impose aux coupables d 'infidélité de reconnaître publiquement leur 
faute.

70 
Si dans l'inlmédiat les représentants de l'Église parviennent à éviter 

une remise en cause de l'édit, à plus long terme on voit cependant s'instaurer 
une pratique qui modère le caractère public de la réparation de l'infidélité en 
fonction de diverses circonstances. 

Contraircmem à ce qui s'est passé au moment de la Saint-Banhélen1y, la 
Compagnie des pasteurs autorise régulièrement, à partir de la fin du XVI~ siè
cle, des fidèles à ne faire réparation qu'au sein du Consistoire ou en présence 

63 AÉG. Cp. Pas1. R 7, p. 41v (5 juille! 1622). 
69 ]. AYMON, Synodu nationaux CÎI., r. p. 120. 
7
0 AÉG, RC 67, f. 195 (5 décembre), 198-199 (12 décembre 1572); HENRJ FAZY, La Saint

BarthHmry et Genro~. Étud~ historique, oclo.1émoires de: l'Institut national genevois», XIV, 1879, p. 60. 
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d' t't nombre de témoins,7 1 bien que des cond~ations à la réparation 
un pe 

1 
• 72 A l'· · 1 éfu " bli temple continuent à être prononcees. epoque ou es r gtes pu que au . c u1 • G • . 

d 1 • · de l'édit de Nantes arnvem en ro e a cneve, ceux qw ont e a revocatton , . , , uJ d' 
b. · · es' a' re' parer leur infidéJite en presence se emem un pas-a Jure som au tons . , . C . dili . d 

1708 1 Consistmre entenne le nouvel usage. ette mo cauon e 
teur et~ en ' e nie commandée par des circonstances politiques: cher
lah pra~que_ est ·enu~: entreprise militaire du roi de France, la cité évite d'ap
c an~t a prev:mr t comme un lieu de refuge privilégié pour les huguenots 
parrutre publiquem~ 73 Des changements de sensibilités amènent 
fuyant illégale~ent e ~oydauesmret.~els de pénitence publique: tandis que leur 
ependanr ausst un reJet . d 

~ignifica~on spi~iruell: :!h~::!~~7~in~'ac~j~;;i~~\~1~~~~~m:;i~~=gJeP;~~~~ 
comme es attet.nres ~ . 1 asteurs anciens et professeurs, 
seau, en privé, en presen~de, d~ que qu::u; privilè~c n'est en réalité qu'une 
que les historiens ont const erce .comm . . ' 1 . alors tombée en 
illustration du fait que la réparation publique au temp e est 
désuétude. 75 

if de cette pratique s'ouvre la dernière des trois 
, .Avec~ recul pr:;~~~'une modalité de ré~ulation de la frontière confes-

penodes. n passe 'ell . ell • e modalité qui repose davantage . ell qui est essentt emem nru e a un ' . ,. . 
:~ro:;ins~ruction.ll peut paraître surprenant de considérer que 1 mstrucuon 

) 60 (18 mai 1599)· X P 69 (4 m:~rs 1608); AÉG, 
71 RCP, VD, pp. 131 (29 déccm~re 1598 621 (7 février 1646), 98 ÙJ .mars 1646); R 11 , p. 28-1 Cp. Pasl. R 7, p. 5r-v (17 murs 1620), R 9, P· 

(10 avril 1663). . b 
16

:;9) 

n ~G. Cp. Pasl. R 11 , p. 103 (9 d·=br: 1685);.R Cons.isl. R. 68, ( .15:> (16 janvier 1696); 
73 AEG, Cp. Past. R. 1(, PdJ75 (~5 d~708)· A DUNANT Les apostats à Genève cit., pp. 57·58. 

R. Consisl. Ann. 1, p. 171 13 ccem re ' · T .'. d 
6

avril 1715 Je:m·FrédéricOslcr-
1 ~ Jean·Aiphonse urrclllru u • . 

,. Dans une crue au p~o esseur • . . . nt comrc les «pénilences publiques», en plr-
vnld observe ainsi que les élnes.nedhrclmses rebg~~~ous avons exercé noue Discipline en nssu· 1iculicr quand ~~ viscn1 cen_runs e c:~rs :~s:andaleux, comme )(S paill:uds, les aduhèrcs, les 
J'e11issanl à la Peru1cnce publique )(S pécb t ~ Cet ordre 

3 
éJé observé sans ln momdrc • · 1 1 s [ ] cl quelques nu r~. • . . aposlats, les meum~ers ~~ es nrron ... . d uis u tous nos Politiques Cl nos Pnnc•pnux se son! 

opposiùon J'usques a m:umenanl [ ... ]. M:us cp . . pc ' ue prnu'q••~ El cc qu'ils prennem sunoUJ a 
d • · d' bolir s'ils le pouvo1en1 no ~. f 'Il · mis en leslc de ecner ct a ' ' 'il y a eu cenaines personnes de ami c qlll sc 

cœur c'es1 d'en excm1cr les paiUards, ~urtoul ~~cc qu :
1 

cb~~ de la Religion dépcndoicm en 
' • d La 'urauon esl SIIOflC que SI es v~ • ( ' . • • 

som lrou\'l:es ~s cc cas. 
00
11 llJ d. deni ailleurs ln Péni1ence scroi1 déjà abolie» u:_llm .1111!-

c ays du MagiSirat comme c cs en epcn . • .' · • d E 1gènc de Bude, Pans Cl dit~; adrmées de 1686 à 1737 à l'A. '!imet
1
tù6.theofo;;,;n ;~J'er~1' 1\ i{Voi~ aussi LILIANE Morru. 

Genève, Librairie de 13 s~~ ~ç.use ct 0 

0 rey • a;atio~ J Gmroe au XVIII' siècle: le point de 
WEBER, «Paillardises», «anttapatto7» ~ltlmanadge ~e ~ef Revue Suisse d 'HisJOire», LIV4, 2002, 
vu~: du Consistoire, des pères dt Jamt e et ~s ;uns es, « 

pp. ~2,E43~. ~4!:TI'ER La rmtrée de Jean·]acques Rousseau dam l'ÉgliSe de Genroe, «Annales de ln 
UGU<t:. '" ' L l917 71 105 Société Jean-Jacques Rousscawo, XI, 191<>- , pp. - . 
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d:vicm à ce moment-là seulement la modalit' . . ' 
Reforme, l'instruction des fidèles est u ~ d.o?1manre. Des 1 essor de la 
1 b. if d 1 . ne pnonte On sait ce cl ' 
es 0 )CC[ S e 'Instruction religieuse au XVJC . : J pen am que 

s'agit avant tour d'inculquer les rud· cl 1 ~~~ce som assez réduits: il 
· • 1 · tmenrs e a rot er de 1 · • p 

stec e stuvanr, on a pu montrer dan 1 4 a pnere. our le 
l' b. ·f · s e meme sens que j•· . pas o JCCtt premier des cam 1 msrructton n'est 

confromée précisément dès la fm ~ag~eca·t· ~ligues de conversion. 76 Or 
vant à ces campagnes er à la conve~ion d~~e e et tour :1 ~ lon.g du siècle sui: 
sa population rurale et clans une proporri d~s proporu?ns unponames de 
Genève envisage durant ln troisième ér:~ m~t~dre ~c 1~ Jetmesse urbaine,n 
scolarisation la tâche de lutter en fa~eur c e co~~r ~ un programme de 
de sa P?pulation. Cerre préoccupation ém~:g!a cls~a~ilt~~~on confessionnelle 
Ct COnStitue ensuite pendant longtemps , . ~t e e Ut cfu XVIJe siècle 
de la seconde moitié du xvrrc .. 1 un ~ema e serpent de mer. À partir 
l'édit de Nantes elle prend un stec e, ct pus. encore après la révocation de 

. ' nouveau caractere d'urge , , 
ne parvienne pourtant à réformer eŒ . 1 nee, sans que 1 Eglise 
de l'instruction 78 De vérirabl . e~ttvement es modalùés traditionnelles 
1 · · es mnovauons en la mat"' ,. . 
ement pas avant la première moitié du xvme . . ' tcre n mtervtennenr 6na. 

ganisation en 1703 des écoles de carn a ~ted;, avec, d'une parr, la réor-
1736 de la société des Catéchun1èn p gn~, puts, d au.tre pan, la fondation en 
meilleure instruction prun· . es, <~qw se proposatt un double but: Jo une 
cl rure et gratutte donnée à 1 . o ' 
.e mesures jugées efficaces pour fournir au , ·. h a !eunesse; 2. 1 adoption 

uon religieuse». 79 ' x catec umenes une solJcle instruc-

Le contexte dans lequel ces initiativ . 
elles sont dirigées montrent que 1 • e~ :onr pnses er le public vers lequel 

· · · · · cs pnorttes ont chang' L ces truuanves sont désonn · . • c. cs promoteurs de 
rus convamcus que l'abjuration de la foi réfom1ée 

16 K L S. 
· URJA, ocr~d Boundones cir. pp. 265-266. B . 

77 PAUL·EDMONO MARTIN Trois :O.r el .' . DoMPNIER, Vt'fllll de l'bérésil' cir., p. 199. 
Genève-Sovorè, Fronce, Genève: Jullico 1961~ ~:f;:me confeuiomrl'l ~ux XVI' el XVII' sirdn. 
~esrJrousroms: les UT/nom du Chablais in La C E Bo~ES, From;ou de Soles <'1 kr convemon 

. UNANT, Les opostau à Genève cit ' Ollversron au XVI/' sièc/1! cir., pp. t l l· 122· 
1$ .. • t 

ri! AE~. Cp. Pnst. R 10, p. 367 (4 septembr 1657) R 
av ·12 mru 1663); R 12, pp. 74 78 92.98 ( ~ ) ; 11 , pp. 27 (18 juin t658), 286·289 (24 
.167~), 547-548 (9 mars 1677)· R'14 'pp 29 ~vd.:notbt 1666l; R. 13, pp. 64·73 (juillet-septembre 
JaDvter 1683); R. 15, pp. 53·69' (oetob're·n~,·em cccm re 1679)_. 52:53 (23 janvier 1680), 266 (12 
bre ~685); R. 17, pp. 379 (25 jtûn 1697) 447 (4 ~~e ~684), 76·87 (Janvter-février 1685), 157 00 octo-
1~, cd. par Emile Rivoire et Victor ,.~ Be cl evnA t698); Sources du Droit du Camon de Genève 
decembre 1684). r tem, nrnu, Sauerliinder 1935, pp. 505·507 (15, 24 
G .19 Bibliothèque de Genève, Ms. fr 444 f 13 57 (17 
xf:;we. J:!otice biston"que, Genève, Kü~dig i896 . 19 ~~:g2J); H. F.~zv, L'rirstmction pninaireà 
d' 11r:_r1«1~: La chambre des pros~lytes de Gen~:rj lOS 1 798

; A1:;u!IECK':', ConverrioiiS religieuus au 
arc w ogte de Genève», X, 1955, p. 336. · J, «D eun de la Société d'histoire ct 
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résulte avant roui d'un état d'ignorance ct qu'elle esr le fait de groupes sociaux 
se trouvant en quelque sorte en situation de minorité intellectuelle: cc sont à la 
fois les ruraux,80 les jeunes 81 et le « peuple» (artisans, ouvriers, natifs et habi
rants)82 qui apparaissem comme les plus exposés aux campagnes de conver
sion que capucins et jésuites mènent dans la région de Genève et jusque dans 
la cité elle-même. Les mesures qui som prises en faveur de l'amélioration de 
l'instruction s'inscrivent par conséquent dans une perspective paternaliste et 
reposent sur l'idée- ou l'espoir- que l'élévation du niveau général d'instruc
tion couplée au renforcement de l'instruction religieuse convaincra les plus 
ignorants de la supériorité intellectuelle de la religion réformée. Elles vont 
également de pair avec une représentation de la Réforme comme une religion 
plus abstraite - w1e « philosophie » pour reprendre le terme qu'utilisera au 
milieu du XVTIIe siècle Jacob Vernet- qui requiert par conséquent de ses 
fidèles un degré d'instruction plus élevé.83 

Pour résumer une dernière fois, on peut donc dire que si cene entreprise 
renoue avec le projet de la première période, en ce sens qu'elle reprend l' idée 
que la frontière confessionnelle la plus solide est celle qui prend forme dans 
l'esprit et non dans le ritue.l, elle s'en démarque cependant neuement sur un 
autre plan. À vrai dire, elle définit en effet son projet moins strictement en 
termes confessionnels, que plus généralement en termes culturcls.84 Elle s'in
scrit par ailleurs dans un contexte nouveau puisqu'elle ne vise pas à stabiliser 
l' identité religieuse de l'individu face à l'altérité de la religion romaine, mais 
plutôt à consolider sa situation entre deux extrémités, celle de l'impiété, 
comme «mépris de toute religion» et celle de la superstition comme «crédulité 
avec laquelle on reçoit une fausse religion comme véritable.».85 

80 P.-E. MARTIN, Trois cas de pluralisme con/essiomzel cit . 
St AÉG, Cp. Pnst. R. 8, f. tO (27 mai 162.5), 229 W' novembre 16}}); RC t.5.5, p. 235(28 juiUct 

165.5); 157, p. 310 (24 octobre 1657). O. tvbnin a constaté que sur ~68 protestants abjurant 3 Lyon 
de 16.59 à l'automne 1685>>, dont 24% sont des resson issants genevois, «k'S jctmcs (de 8 3 25 ans) sont 
les plus nombreux» (La conversion protestante cit., p. 1.57, voir aussi sur cene question pp. 161 ·162). 

&2 AÉG, Cp. Past. R. 8, (. 275 (28 août 163.5); R. Consist. R. 57, f. 87v (83 mai 1655); Cp. Pnst. 
R. B. pp. 547-548 (9 mnrs 1677); R. 15, pp . .52·53 (10 octobre 1684); A. D uNANT. !..es apostats à 
Genroe cit., p. 59. 

SJ jACOB VERNET, lmtmction Chrbienne, U, Genè\·c, Chez Maogct et C.herbuliez 1807, p. -175 
(première édition: 17.54); lo., Réflexions sur les mœurs, la religion et le culte, A Genève, chez Claude 
Philibert et Ban. Chirol 1769, pp. 87·89. 

11-1 1. Fos1 obse!Ve le même phénomène à Rome à l'âge baroque (Conversions cit .• p . .578). 
85 ]. VERNET, lmtruction Cbrélienne cit., 1, p. 12. 
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